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I. INTRODUCTION 

1. A sa 4eme seance, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, sur 
la recommandation du Bureau, d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-quatrieme 
session la question intitulee : 

"Etablissements humains : 

a) Rapport de la Commission des etablissements humains; 

b) Rapport du Secretaire general" 

et l'a renvoyee ala Deuxieme Commission. 

2. La Deuxieme Commission a examine ce point a ses 20eme, 23eme, 29eme, 30eme, 
42eme, 44eme, 46eme, 48eme et 54eme seances, les 24 et 26 octobre, 2, 16, 19, 21 
et 23 novembre, et le ler decembre 1979. Les debats de la Commission sont resumes 
dans les comptes rendus analytiques de ces seances (A/C.2/34/STI.20, 23, 29, 30, 42, 
44, 46, 48 et 54). 

3. Pour 1 'examen de ce point, la Commission etait salsle des documents suivants 

a) Rapport du Conseil economique et social (chap. XIV) ):./; 

b) Rapport de la Commission des etablissements hurnains sur les travaux de 
sa deuxieme sesslon 2/; 

1/ A paraitre en tant que Supplement No 3 des Documents officiels de 
l'Asse;blee generale, trente-guatrieme session (A/34/3/Rev.l). 

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme sesslon, 
Supple;ent No 3 (A/34/8). 
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c) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
charge d'affaires par interim de la Mission permanente du Haroc aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte des resolutions et 
du communique final de la dixieme Conference islamique des ' inistres des 
affaires etrangeres (n/34/389); 

d) Rapport du Secretaire 0eneral sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans les territoires arabes occupes (A/34/536 et Corr.l). 

4. Ala 20eme seance, le 24 octobre 1979, le Directeur executif du Centre 
des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) a fait une declaration 
liminaire. 

II. EXAMEN DE PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projet de resolution A/C.2/34/L.53 

5. Ala 42eme seance, le 16 novembre, le representant du Pakistan a presente 
un projet de resolution (A/C.2/34/L.53), intitule "Conditions de vie du peuple 
palestinien", au nom des pays suivants : Algerie, Angola, Arabie saoudite, 
Comores, Cuba, Djibouti, Emirats arabes unis, Ethiopie, Grenade, Inde, Indonesie, 
Iran, Iraq, Jordanie, Koweit, Madagascar, Malaisie, Maldives, Iviau~ie, 
~biq"Ue, Nicaragua, Oman, Pakistan, Qatar, Republique democratique allemande, 
Soudan, Tunisie, Turquie, Yemen, Yemen democratique et Yougoslavie. Le Burundi, 
la Guinee, la Jamahiriya arabe libyenne, le Maroc, la Republique arabe syrienne, 
le Senegal et la Somalie se sont joints ulterieurement aux auteurs de ce projet. 

6. Un etat des incidences administratives et financieres du projet de 
resolution A/C.2/34/L.53 a ete presente par le Secretaire general sous la 
cote A/C.2/34/L.56. 

7. Ala 48eme seance, le 23 novembre, des declarations ont ete faites par les 
representants d'Israel et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
(A/C.2/34/SR.48). La Commission a ensuite adopte le projet de resolution 
A/C.2/34/L.53 par 102 voix contre 2, avec 21 abstentions, a l'issue d'un vote 
enregistre (voir par. 15, projet de resolution I). Les voix se sont reparties 
comme suit : 

Ont vote pour Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, Arabie saoudite, 
Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Benin, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil, Bulgarie, 
Burundi, Chili, Chine, Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, Grenade, 
Guinee, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie, 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Madagascar, 
Malaisie, lv1aldi ves, Mali, !Vlaroc, ll\exique, !Vlongolie, 
Mozambique, Nepal, Nicaragua, Nigeria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
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Ont vote pour 
(suite) : 

Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
~, 1::rr:c:ni ,, ~-_vc.n '"-, C> ':l'r-r::--ct-Principc, Senegal, 
Sierra Leone, Sinc;apour, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchecoslovaquie, 'I'hailande, Toc;o, Trini te-et-Tobac;o, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruc;uay, Venezuela, Viet lJam, Yemen, 

Ont vote contre : 

Se sont abstenus : 

Yemen democratique, Youc;oslavie, Zaire, Zambie ]/. 

Etats-Unis d'Amerique, Israel 

Allemac;ne, Republique federale d', Australie, Belc;ique, 
Canada, Cote d'Ivoire, Danemarl:, Fid,ji, Finlande, 
France, Guatemala, Haiti, Honduras, Irlande, Islande, 
Italie, Norvec;e, Nouvelle-Zelande, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord) 
Suede. 

8. Ala suite de l'adoption du projet de resolution, les representants de 
l'Irlande (au nom des Etats membres de la Communaute economique europeenne) et 
les Etats-Unis d'A~erique ont fait des declarations (voir A/C.2/34/SR.48). 

B. Pro.jet de resolution A/C.2/34/L.68 

9. A la 46eme seance, le 21 novembre, la representante de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de 1 'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des 77, a presente un projet de resolution (A/C. 2/34/L. 68) inti tule "Res sources 
n~cessaires pour la mise en oeuvre, au niveau regional, du programme de travail 
du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) n. 

10. Un etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution 
A/C.2/34/L.68 a ete presente par le Secretaire general sous la cote 
A/C.2/34/L.82. 

11. A la 54eme seance, le ler decembre, la Commission a decide, sur la base de 
consultations officieuses, de communiquer ala Cinquieme Commission, pour 
examen, le projet de resolution A/C. 2/34/L. 68 et 1' etat des incidences 
financieres de ce projet (A/C.2/34/L.82). 

]/Ala 48eme seance, les representants de l'Arc;entine et de la Colombie 
ont declare que, s'ils avaient ete presents au moment du vote, ils auraient 
vote pour le projet de resolution. 
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C. Resolutions dont l'adoption a ete recommandee par le Conseil 
economique et social de,ns sa resolution 1979/46 

12. A sa 48eme seance~ le 23 novembre, lei Commission a examine trois projets de 
re~~ :;lution qui figuraient dans le rapport de la Commission des etablissements 
hum&ins 4/ et dont le Conseil economique et social avait recommande l'adoption 
par l; A0;emblee generale dans sa resolution 1979/46 du 27 juillet 1979 : 
nRapport sur la situation des etablissements hmJ.ains dans le monde et rapports 
periodiques sur la cooperation et l'assistance internationales dans le domaine 
des 6tablissements humains i1 (resolution 2/3)? 11Centre d 'information audio-visuelle 
des Nations Unies sur les etablissements humains" (resolution 2/4) et "Renforcement 
des acti vi tes relatives aux etablissements humains 11 (resolution 2/6) 0 

13. Ala meme seance~ le representant du Venezuela a propose oralement des 
amendements au projet de resolution inti tule "Iienforcement des acti vi tes relatives 
aux etablissements humains 11 (resolution 2/6). Ces amendements consistaient a : 

a) Supprimer le septieme alinea du preambule; 

b) Inserer, au paragraphe l du dispositif, les mots i!dans le cadre de 
leurs priori tes nationales" entre les mots "a consacrer" et "une part plus 
importante". La Commission a accepte ces amendements. 

14. Toujours o la meme seance, la Commission a adopte les projets de resolution 
figurant dans les resolutions 2/3 et 2/4 de la Commission des etablissements 
hwnains (voir par. 15~ projets de resolution II et III) et dans la resolution 
2/6, telle que modifiee oralement (voir par. 15, projet de resolution IV). 

III. RECQI\11\'!ANDATIONS DE LA DEUXIEME COMMISSION 

15. La Deuxieme Commission reconooande a l'Assemblee generale d'adopter les projets 
de resolution ci-apres : 

"±_! rccw:::.ents officiels de l' Assemblee generale, trente-g,uatrieme session'u 

S"L.r.plcccr,.t iTo G C\/3lf/8). / ... 
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Rappelant la Declaration de Vancouver sur les etablissements humains 
de 1976 5/, et les recowuandations pertinentes concernant les mesures a prendre a 
1 1 echelo; national §j adoptees par Habitat : Conference des Nations Unies sur 
les etablissements humains, 

Rappelant egalement la resolution 3? intitulee "Conditions de vie des 
Palestiniens dans les terri toires occupes 11

3 qui figurai t dans les recommandations 
en vue de la cooperation internationale adoptees par la Conference 7/, ainsi que 
les resolutions 2026 (LXI) du 4 aout 1976 et 2100 (LXIII) du 3 aout-1977? du 
Conseil economique et social, 

Rappelant les resolutions 31/110 du 16 decembre 1976, 32/171 du 
19 decembre 1977 et 33/110 du 18 decembre 1978, de l'Assemblee generale, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur les conditions de Vle 
du peuple palestinien dans les territoires occupes ~/ et constate que ce rapport, 
bien qu 1 il contienne nombre de faits pertinents, n'est pas suffisamment 
analytique; 

2. Prie en consequence le Secretaire general d'etablir 3 en collaboration 
avec les organes et institutions specialisees interesses des Nations Unies, en 
particulier l 'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient, la Cormnission economique pour l'Asie 
occidentale et le Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupes, 
un rapport complet et analytique concernant les repercussions sociales et 
economiques de l 1 occupation israelienne sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans les territoires arabes occupes, et de presenter ce rapport a 
l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session; 

3. Prie egalement le Secretaire general, lorsqu'il etablira ledit rapport, 
de consulter l'Organisation de liberation de la Palestine, le representant 
du peuple palestinien, et de cooperer avec elle; 

4. Demande instamment a tous les Etats de cooperer avec le Secretaire 
general a l'etablissement du rapport. 

~/ Rapport d'Habitat : Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains? Vancouver, 31 mai-11 .iuin 1976 (Publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.76.IV.7 et rectificatif), chap. I. 

fi/ Ibid., chap. II. 

11 Ibid. ? chap. III. 

~/ A/34/536 et Corr.l. I ... 
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PROJ:CT DE RESOLUTIOH II 

Rapport sur la situation des etablissements hun1ains dans le 
monde et rap;Jorts periodioues sur la cooperation et 
l'assistance internationales dans le domaine des etablissements 

humains 

Rappelant sa resolution 2598 (XXIV), en date du 16 d~cembre 1969, dans 
laquelle elle charGeait le Secretaire general de pre~arer, tousles cinq ans 3 

une vaste enquete sur le logement; 

Rappelant la resolution 976 G (XXXVI) du Conseil economique et social 3 en 
date du ler aout 1973, dans laquelle le Conseil priait le Secretaire general 
d 1 ctablir, en collaboration avec les institutions specialisees, les 
COllli1lissions rec;ionales, lcs institutions financieres internationales et les 
orc;anismes gouvernementaux, un rapport biennal sur le niveau et le caractere 
de l'aide publique et de l 1 aide internationale fournies aux pays en developpement 
dans le domaine de l'habitation, de la construction et de la planification, 

l. Decid~ que 1 'enquete q_uinquennale sur le logement demandee l_)ar 
1 'Assemblee e;enerale dans sa resolution 2593 (XXIV) deviendra le 11Rapport sur 
la situation des etablissel"ents humains dans le monde"? et sera publiee tous 
les cinq_ ans, conformcment aux objectifs, a la presentation et au contenu 
indiq_ues dans les paragraphes 10 a 20 du rapport du Directeur executif du 
Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) :Jj; 

2. Prie le Virecteur cxecutif d'entreprendre, a partir de 1982, apres un 
rapport intcrimaire en 1981, la preparation d'un rapport biennal sur les 
sujets ci-apres : 

a) Assistance financiere et autre fournie aux pays en developper:c:nt, et 
par C'es derniers a d i aut res pays en developpement' dans le domaine des 
etabJissements humains, et acti vi tes des organismes des Nations Unies ayant 
trait aux etablissc:ments humains? conformemc:nt aux objectifs, a la 
presP-ntation et au contenu indiques a~~ sections II et III du rapport du 
Directeur executif :Jj, tels q_u 1 ils ont ete modifies par la Commission des 
etablissements humains; 

b) Activites et collaboration entre le Centre des Nations Unic:s pour 
les etablissements humains et les organisations non gouvernementales; 

c) Acti vi tes des organisations intergouvernementales exterieures au 
systeme des 1Jations Unies dans le domaine des etablissements humains, et 
cooperation entre ces organisations et le Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains; 

2__/ HS/C/2/8. 
/ ... 



A/34/793 
Frans;ais 
Pac;e 7 

3. Prie instarnment tous les Etats Membres de fournir les renseie;nements 
necessaires a l'elaboration des rapports susmentionnes; 

4. Invite le Secretariat de l 'Organisation des Nations Unies, en 
particulier le Departement des affaires econor~ques et sociales 
internationales et le Departement de la cooperation technique pour le 
developpement, les COMTiissions regionales, les institutions specialisees et 
tous les autres orc;anismes competents du systene des Nations Unies a fournir 
les renseignements n6cessaires a 1 1 etablissement des rapports precites et a 
collaborer avec le Centre des ITations Unies pour les etablissements hurnains 
a leur etablissement; 

5. Invite les ore;anisations intergouvernementales exterieures au 
systeme des Hations Unies ainsi que les orc;anisations non gouvernementales 
exers;ant des activites dans le domaine des etablissements humains a collaborer 
avec le Centre des Nations Unies pour les etablissements humains a l 'etablissement 
de ces rapports; 

6. Prie le Directeur executif d'etudier, en consultation avec les 
organismes competents du systeme des Nations Unies, la possibilite de creer 
des mecanismes efficaces permettant des communications et des consultations 
regulieres et systematiques en vue de l'etablissement des rapports precites. 

I ... 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Centre d 1 information audio-visuelle des Nations Unies sur 
les etablissements humains (Vision Habitat) 

Rappelant sa resolution 31/115 du 16 decembre 1976, portant creation du 
Centre d'information audio-visuelle des Nations Unies sur les etablissements 
humains, 

Rappelant en outre sa resolution 32/162 du 19 decembre 1977, par laquelle 
elle a cree le Centre des ITations Unies pour les etablissements humains (Habitat), 
lui a confie la tache de promouvoir l'utilisation poussee et permanente de la 
documentation audio-visuelle relative aux etabmissements humains~ eta decide 
que le Directeur du Centre d'information audio-visuelle des Nations Unies sur 
les etablissements humains (Vision Habitat) ferait rapport au Directeur 
executif du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains, 

Reconnaissant que la diffusion efficace de renseignements~ ainsi que 
l'utilisation de techniques et de documents audio-visuels, contribueront a 
accelerer le processus de developpement en permettant de diffuser efficacement 
et rapidement~ parmi les diriGeants~ les experts et la population de tous les 
pays, des renseignements sur la necessite d'une nouvelle prise de conscience, 
sur les nouvelles conceptions, methodes et techniques d'amelioration des 
etablissements humains, notamment de leurs aspects sociaux, economiques et 
ecologiques, et en assurant leur utilisation croissante dans la surveillance 
des projets, l'education, la formation et l'information, 

Natant que 1' accord conclu entre le Gouvernement canadien et 1 'Organisation 
des Nations Unies au sujet des acti vites du Centre d 'information audio-visuelle 
des J:.Jations Unies sur les etablissements humains expire le 31 mars 1980, 

Convaincue que le programme elabore par le Centre d'information audio-visuelle 
des Nations Unies sur les etablissements humains doit etre poursuivi, 

Natant que les activites audio-visuelles ont ete pleinement integrees au 
programme de travail du Centre des Nations Unies pour les etablissements 
humains, 

1. Recommande que le Directeur executif du Centre des Nations Unies pour 
les etablissements humains (Habitat) prenne les mesures necessaires pour creer 
au Centre un service unifie d'information qui dispose d'une gamme convenable 
de competences et de capacitcs en matiere d'information et de communication, 
y comprls un element audio-visuel a l'echelon convenable; 

I ... 
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2. Decide qu'au moment ou expirera ou cessera l'accord vise ci-dessus, 
il conviendrai t de transferer au Centre des Nations Unies pour les etablissements 
humains les fonctions et les actifs transferables du Centre d'information 
audio-visuelle des Nations Unies sur les etablissements humains (Vision Habitat)~ 

3. Prie le Secretaire general de proceder a des consultations avec le 
Gouvernement canadien sur les dispositions officielles qu 1il conviendrait de 
prendre au sujet de l'expiration ou de la cessation de l 1accord; 

4. Encourage taus les Etats f,1embres 8:. mettre 2 la disposition du Centre 
des Nations Unies pour les etablissements humains la documentation 
audio-visuelle elaboree aux fins de leurs programmes d'action nationaux; 

5. Lance un appel a taus les Etats et a toutes les organisations 
interessees pour qu 'ils mettent a la disposition du Centre des Nations Unies 
pour les etablissements humains les ressource0 necessaires a la poursuite 
de ses activites d'information, y compris les activites audio-visuelles; 

6. Prie le Directeur executif de faire rapport a la Commission des 
/ • ---- 6 ' •• , • ' ~ • ~ etabllssements humalns~ a sa trolsleme sesslon, sur les progres reallses 
en vue de creer un service unifie d'information. 

I ... 
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PROJET D:C RESOLUTION IV 

Renforcement des acti vi tes relatives aux etablissements humains 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions pertinentes, notamment ses resolutions 2718 (XXV) 
du 15 decembre 1970, 3001 (XXVII) du 15 decembre 1972, 3327 (XXIX) 
du 16 decembre 1974 et 32/162 du 19 decembre 1977, 

Natant que, dans le rapport de la Commission des etablissements humains 
sur les travaux de sa deuxieme session 10/, il est demande aux Etats Hembres 
de considerer les proc:srammes relatifs aux etablissements humains comme etant 
un clement important faisant partie integrante des plans de developpement 
national, 

Reconnaissant que les objectifs du nouvel ordre economiquc international 
concernent a la fois une amelioration generale de la situation cconomique des 
pays en developpement et la realisation de l'cqui te sociale dans la repartition 
des avantages issus de la croissance economique, 

Convaincue que les activites relatives aux etablisscments humains peuvent 
contribuer dans une importantc mesure :l la realisation de ces deux objectifs 
du nouvel ordre economique international, 

Reconnaissant que 1 'un des besoins les plus urgents des pays en developpement 
est d'ameliorer les conditions de vie et de travail des c;roupes 2i faible revenu et 
des c;roupes desavantages, tant dans les regions rurales que dans les regions 
urbaines, 

Convaincue que les programmes relatifs aux etablissements humains sont un 
moyen de corriger directement les inec;alites dans l'acccs au logement, aux 
SerViCeS publiCS? aUX SerViCeS Sani taires > a 1 I edUCation et aUX equipements 
collectifs, et peuvent done apporter tres rapidement une contribution 2i la 
satisfaction des besoins immcdiats et quotidiens des group2s 2i faible revenu 
et des c:sroupes desavantages, 

Convaincue que les programmes relatifs aux etablissements humains constituent 
le moyen le plus efficace de creer les structures communautaires recherchees 
pour economiser l'energie et les ressources naturelles, 

L Engap;e vi vement les Etats Hembres a consacrer, dans le cadre de 
leurs priorites nationales, une part plus importante de leurs ressources nationales 
au renforcement des activites relatives aux etablissements humains en tant que 
moyen propre a susciter une transfornation economique et sociale; 

10/ Documents de l'Assemblee generale, trente-troisieme sesslon, 
Supul~ent No 8 (A/34/8). 

I ... 
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2. Sur;r;ere que les Etats Nembres etudient les proe;rammes de cooperation 
multilaterale et bilaterale, notamment ceux qui sont finances par le Programme 
des Nations Unies r)our le developpement, en vue de determiner s 1 ils peuvent 
consacrer des ressources financieres plus importantes au secteur des 
etablissements humains; 

3. Prie les Etats l,Iembres de faire rapport chaque annee a la Commission 
des etablissements humains sur les progres accomplis dans l'application des 
recommandations d 'Habitat : Conference des Nations Unies sur les etablissements 
hmaains concernant les mesures a prendre a l i echelon national et sur le 
montant et les sources de financement international et national qui est 
consacre aux activites relatives aux etablissements humains. 




